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Lorsqu'un jugement passé en (orce de c/wse jugée. a rejeté
une demande en dommages-intéréts formée par. un arttste c?n
tre une ville CIl eonstalant que les plans (ourms pa,' cet arttste
cn vue d'u; monument projeté n'ont IJas éù! utilisés p~Ul' la
eonstruction qui a é.té "éel!ernent .exécutée et q'!e c.ell~-c. eons~
titue une œuv,'e originale, 1exceptIOn de chose Jugee s oppose a
toute action pa,- laquelle ce méme artiste demande que son non.
soit inscrit sur le lnQnU7IlCnt, à coté de celui d~ l'archt!e~te ,'lUt
l'a élèvé, et qile la maquette de son projet y SOtt exposee a 1Ul-

térieur (i). . .
Les tribunaux civils sont seuls co"'pet~nts pour statuer sur

les questions de propriété littémire, meme quand elles con
cer,u",t des monuments publics (2).

(Bartholdi G. Ville de ·Ma,'seilie et -Veuve Espérandieu.)

En 1859, le sculpte,;,r Bartholdi avait présent~ à la v!.lle de·
Marseille un avant-proJeL pour la constructIOn d un chatea~
d'cau et d'un musée sur le plateau de L.ongcha!"p, ·Ce prOJet
ne fut pas exécuté et l'artiste reçut une IDd~nullte de.877.Q fr.
Dans la suite, la ville de Marseille fi~ constrUIre le palaIS ac~uel
de Longchamp sur les pl.ans du. sIeur. Espél'an<;lieu. Le ~Ieur
Bartholdi assigna alors la 'l'iJle de MarseIlle en dommalles-mté
réts pour appropriation indue de. son proJet, et celle-~l appela
en arantie l'architecte Espérandieu. La dep?ande d~ ~.eurBar
thoYdi-.fut rejetée par un juge~lent du. . tribunal cm! de Mar
Seille, du iO janv. 1866, dont v.Olclles pnnclpaux conSIdérants.:

« Allendu que le tribunal, dans une cause de ce genre, deVaIt
naturellement consülter avec intérét des bommes expérimentés
et savants, dont l'opinion scientIfique ne pouva.t s'app~yer que
sur les règles de l'art et du gol1t; que les experts dé~.gnés ,~u
tribunal par les parties elies-mêmes ont do'.'né leur aVIs; .qu ils
avaient mission d'examiner les plans et proJ~ts eIl; exé~utlon, à
l'effet de comparer ces plans avec ce~:, quI avalent eté fa.ts par I~
sieur Bartholdi, d'exammer en quOI Ils. se ressemblent et en quOI
ils diffèrent si on peut dire que le projet exécuté ne S~lt .que la
reproductio~ de l'autre ou s'il constitue une œuvre distmcte;

tholdi; qu'il existe une immense différence entre les plans el
les projets du sieur Bartholdi et ceux du sieur Espérandieu;
q;ue l'œuYre du sieur Espérandieu estnne œUYre originale, dis
tmcte, et que, dès lors, il n'y a pas eu indue approprialion par
la ville de Marseille ou par le sieur Espérandiep de l'œu.Yre du
sieur Bartholdi» ; - Attendu que ce jugement a acquis l'auto
rité de la chose jugée; - Allendu que, par e'ploit du 28 juin
1899, Bartholdi a de nom'eau assigné la ville de Marseille; que
la veuve Alfred Espérandieu aux droits d'Henri Espérandieu est
intervenue dans l'instance; que par ses conclusions ep date du
17 déc. 1900, Bartholdi a demandé au tribunal de dire et juger
« qu'il est. l'auteur d'avant-projets quela ville de Marseille et le
sieur Espérandieu ont utilisés pour la eopstruction du palais de
Longchamp; qu'en plaçapt SUI' ledit pal.is l'inscription qui
figure sur la partie droile, et en excluant le nom de Bartholdi,
la ville de Marseille a causé un dommage à l'arlisle dont elle
a utilisé les t.",vaux; qu'elle doit réparation de ce dommage;
que, sous une astreinte de 100 fr. par jour de retard, la
ville de Marseille devra faire graver sur la plaque de marbre
placée dans la frise intérieure du pal'illon ceutral du palais
de Longchamp Je nom de Bartholdi, avec mentiOP qu'il est
l'autenr des avapt-projets utilisés pour la construction du mo
nument; qu'en réparation du méme dommage la ville sem
tepue d'exposer en place conl'enahle dans les salles du mu
sée de Longchamp la maquette de Bartholdi retrouvée à la
mairie»; - Attendu que cette demande, qui soulevait au fond
et dans son ensemble une questiou de propriété artistique,
était de la compétence de l'autorité judiciaire; que le débat
s'a"ifait entre les mémes parties ayant la méme qualité que
ceifes qui avaient'·figu"é au jugement du 10 janv. 1866; qu'elle
avait la méme cause et le méme objet que la demande rejetée
par ce jugement, puisque Bartholdi se prétend.it j'auteur des
plans et projets qu'auraient utilisés la ville et le sieur Espé
randieu; que sans doute, il demandait que son nom fl1t gravé
sur la plaque de marbre du pavillop central du palais de
Longchamp, mais que ce chet de conclusions se rattachait
comme une conséquence naturelle à sa prétention prinCipale et
prédominante qu'il était l'auteur des plans et avant-projets, si
bien qu'il demandait que son nom «fl1t grayé avec mention
qu'il en était l'anteur »; - Attendu, dés lors, q;u'ep admettant
implicitement la compétence de l'autorité judiCIaire et en con
firmant le jugement du 17 mars 1901 qui ayait déclaré la
demande de Ba.·tholdi irrecevable par l'exception de l'autorité
de la chose jugée, l'arrét attaqué,. qui, d'ailleurs, est motivé, loin
de 'Violer les textes visés au pourvoi, en a fait, au cont.raire, une
juste application; - Par ces motifs, rejette.
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- Attendu, que le simr.le rapproc\lement de c.es p.1ans suffit
po.ur ·faire comprendre 1Immense différence qUI enste entre
eux; qu'il est vrai qu'il existe dans le plan Bartholdi une dispo"
siLion qui a une certaine analogie avec le plan exécuté (le seul
rapprochement qu'on puisse tirer de la comparaison, disent les
experts), mais que cette .disposition résulte forcément des don
nées dans lesquelles ont été limités les artistes; que l'œuvre
doit étre considérée précisément en dehors de cette disposition
générale qui était imposée comme condition du programme; 
Attendu que l'opinion des experts indiqués au tribunal par les
parties et que le sieur Bartholdi considérait comme une faveur
d'avoir pour juges,' s'est manifestée en termes nets et préCIS;
que celle opinion est donnée sans doute avec les ménagements
dus à un artiste de talent, qui peut d'ailleurs se consoler de son
mécompte en architecture par d'importants travaux en sculp
ture, et par de nombreux succès qni lui assurent une ha~te
position dans les heaux-arts ; que, nonobstant cette réserve, Ils
déclarent que les détails des plans, les lignes architecturales,
l'ornementation des bâtiments diffèrent aussi complètement que
possible de ceux présentés par Bartholdi, et 'lu'il n'est pas p.er
mis de dire que le proje.t qui s'exéc,;,te SOI~. la repr!lductlon
déguisée de l'autre, maIS au contra.re qu Il constltue une
œuvre bien distincte; - Allendu que les graves et nombreuses
dlssemblances relevées avec tant de soin dans le rapport des
experts et dont le tribunal a pu vérifier l'exactitude par la com
paraison des plans, font de l'œuvre du sieur Espérand!eu, une
œuvre originale, distincte, une œuvre remaf.qu~ble, qUI a mer
veilleusement répondu au programme; qu.•1n y a donc .pas eu
indue appropriation, par la ville ou par le sieur Espérandieu, de
l'œuvre du sieur Bartholdi ».

C'est dans ces condit.ions que le sieur Bartholdi a de nouveau
assigné.la ville de Marseille et la veuve de l'~rèlùtecteEspéran
dieu, pour demander que son. nom fût 1I.'scnt sur la façade}u
monument et que la maquette de son proJet y fl1t exposée à.l m
térieur. Le tribunal civil de Marseille déclara sa demande Irre
cevable par jugement du 12 mars 190i.. confirmé par la cour
d'Aix pai' un arrét du 3 févr. 1902.

AlU\ÊT (après délib. en la ch. du cons.).

LA COUR;- Sur les deux moyens du pourvoi r~unis.: 
Allendu que, par exploit du 20 MY, 1863, .J3artholdi asslj;na
devant le tribunal civil de MarseIlle la Vllle .de Marseille,
laquelle appela en garantie Je .sieur Henri Espérapdie~, ar~hi

tecte' que tant par Jedit explOlt que par ses conclUSIOns, il a
dema~dé la condamnation. de la ville de Marseille au payement
de dommaaes-intéréts « pour indue appropriation des plans par
lui exécutés pour la constructiop du château-d'eau et du musée
d'histoire naturelle, œuvre lJUl éta.t sa proprIété et dont la
ville de Marseille n'avait pas le droit de disposer» ; que par
jugement ep date du 10 janv. 1866, Bartboldi ~ été débo~té de
sa demapde; que ce jugement déclare « quo aucune. sUIte ne
pouvait étre et ne fut, ep effet; donnée au proJet du sIeur Bar-
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(1) L'identité d'objet entre deux demandes, qui est une condi- .
tian essentielle de l'exception de cbose jugée, est souvent dllfi~

cile à reconnaitre dans la prallque. En 1863, ·Ie sle.ur Barthold.
avait réelamé une indeumit~ en a~gePt;. e'.' 1899, II demanda,t

c mesure purement honorifique, IlDScflphon de son nom sur
~: faç.de du monument et l'exposit;op de 1. m.quelle de .son
projet. Qu'y av.it-il de commup ePt~ecesdenx dem.pdes? RJ?n,
5cmble-t-i1, et cepepdapt elles soptldenhques et. la cour a bIen
Jugé. En effet, quelle était, au· fond, Ia~rétentlOn du celèb~e

sculpteur? Il soutenait êtrc l'aut~ur PrIl~"tIf d~ projet.qUl aV'lt
étê réalisé, nop pas dans les détaIls d? 1e'écutIOP? m~ls da~s la
concep'iop générale du pl.p; sel?~ lUI, on J'.'I avait prIs son Idée
arcbitecturale, et voilà pourqu.ol II récl.malt. Devant les trIbu
naux sa prétention ne P0U:V~lt p~en~re. corps qu.e sous la forme
d'une revepdicatiop de propr.éte art.stlque; ?,a.s .c?mme celte
prétepdué propriété p'ep. est p.s une, qu ell~ n a?e c~m
mun avec 1. propriété veritable que ·le pom qu on lUI. all~lbue
abusiyemcnt, il était impossi~le ~e former UDe « ~evendl.catlOn ~
proprement dite.: la rev~ndleatlO.n ,est ~ne acllon 9.U1 .t.e.n? a
obtenh' la restitution de la pOs~csslOn d une ?hos~, et ~a pro
priété artistique n-est p.s suscepllble de posses~lOp; II éta.t d.onc
obligé de trad'uire sa demande sous la for~e. d une ~utr~'actlOD,
a)'ant pour objet une des conséquences de la qualIté d auteur;

la demande d'iodemnité de 1863, la demapde d'inscriptiop de
1899 n'étaiept pour lui que le moyen de faire juger que c'était lui
qùi avait eu l'idée première ~p proje~, .qu'il en .vaitla prop.riété
artiatique. Le jugement du .trlbunal cl"ll de Mars~Ille du 10 !~pv.

1866 lui avait dopné tort ; Il étaIt Jugé contre lUI que ce n etaIt
pas «sop projet» que la ville de Marseille .avait fai.t exéc,uter.;
on n'aurait pas pu juger le contraire en 1901 sans vlOler_ 1auto
rité de la cbose jugée. L'exceptiop lui a dopc été très justement
opposée. Camp. sur ce point IUT•.gén., Supplément, v' Chose
jugée, DO 79.
. (2) L'autorité judiciaire ~st seule ?ompéten.t.e pour pronopcer
sur les questions de propriété lorsqu elles dOl"ent trouver upe
solutiop dans 1es principes du droit civil, même quapd les
immeubles sopt ·considérés comme dépendant du domaipe pu
blic· (Civ. 2' août 1851, D. P. 57.1. 321.; Req. 2' juill. 1871,D.. P.
91 1. 3'9), Daps l'espèce, il ne s'agissait méme pas d'up vérita
bl~ droit de propriété sur up immeuble, mais d'np d.roit pure
ment ·bonorifique, de l'boppeur d'avoir été l'auteur d'upe idée
originale. Ce gePre de propriété artistique n'est pas sus
ceptible .de donper à l'arcbite~te un mop~pole d'exploi.ati.op.. l1
p'a pas le droit de reprod.uctlOn, et son .dée peut être utIlIsee,
copiée même de très près,.dans d'autres 'monuments par d'autre~

architectes.


